
Un  député  turc  dépose  une
proposition de loi sur le génocide
des Arméniens
Garo Paylan, député d'origine arménienne à l'Assemblée

Nationale de Turquie, vient de déposer une proposition

de loi à l'occasion  du 107e anniversaire du Génocide

arménien, exigeant sa reconnaissance et la suppression

des noms des responsables ,y ayant pris part,  dans les

espaces publics.

La justification de la proposition de loi est la suivante  :

-le génocide arménien a eu lieu sur ces terres (la Turquie

actuelle. ndlr) et la justice ne peut tre rendue que dans

ce pays.

-Les déportations et les massacres ont debuté le 24 avril 1915 et ont abouti a
l'expulsion des rescapés de leurs

terres .Les Arméniens survivants luttent depuis 107 ans afin d'obtenir justice.

-L'Assemblée Nationale turque doit assumer la respon-

sabilité du désastre vécu par le peuple arménien .

https://www.nouvelhay.com/
https://www.nouvelhay.com/fr/2022/04/un-depute-turc-depose-une-proposition-de-loi-sur-le-genocide-des-armeniens/
https://www.nouvelhay.com/fr/2022/04/un-depute-turc-depose-une-proposition-de-loi-sur-le-genocide-des-armeniens/
https://www.nouvelhay.com/fr/2022/04/un-depute-turc-depose-une-proposition-de-loi-sur-le-genocide-des-armeniens/


 

Malheureusement l'initiative de Garo Paylan n'a pas ses

chances  d'être inscrite  à l'ordre du jour de l'Assemblée

et encore moins de prendre la forme d'un projet de loi.

A Ankara, il s'agit d'une première dont rêvait Hrant

Dink (le journal Agos) qui considérait que la reconnaissance du génocide

arménien par les Parlements etrangers n'avait aucune

valeur tant que la question n'est pas débattue  en

Turquie et par les Turcs.

La demande en justice de Paylan insiste sur des valeurs

morales sans mentionner une justice réparatrice.

Pendant la présentation de la proposition de loi à

Ankara , la Préfecture d'Istanbul vient d'interdir la 

commémoration du 24 avril ,perpetuée depuis 2010 ,par

 des academiciens et intellectuels  turcs et la raison 

en est qu'elle "n'est pas appropriee'.

L"Editorial du quotidien Yeni Yasam, daté du 23 avril est

consacré a l'anniversaire du génocide annoncant que les

Kurdes constiuent la cible actuelle du prochain génocide.

Dans la même edition on vient d'apprendre que le 

president de l'Assemblée Nationale a recusé la 

procédure de depot de la proposition de loi.



Signalons que l'accomplissement de cette formalité

précède souvent de plusieurs semaines.

 

Zaven Gudsuz   zaven471@hotmail.com  (ancien élève des collèges mekhitaristes
d'Istanbul & de Sèvres)

diplômé d'économie de l'Université de Nantes en France

 


